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DECISION N ' $$$ /OA/CUG/SG/DUM/2025 RENDANT INFRUCTUEUX LE LOT N'2 DU OOSSIER

D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N ' 16 ./AONO/CUG/CIPM/BEC/2025 DU 21/04/2025 POUR LES

TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN ESPACE VERT ET REALISATION D'UN FORAGE ELECTRIQUE AVEC SON

RESEAU D'ARROSAGE AU ROND POINT CARREFOUR 8 DE LA VILLE DE GAROUA EN PROCEDURE

D'URGENCE.
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LE MAIRE DE LA VILLE DE GAROUA, AUTORIT CONTRACTANTE,

Vu la constitution ;

Vu La 1oi n'201 8/01 1 du 1 1 juillet 2018, portant code de transparence et de bonne gouvernance darts la gestion des finances publiques au

Cameroun I

Vu La 1oi n'201 8/01 2 du 1 1 juillet 201 8 portant regime financier de 1'stat et des autres entit6s publiques ;

Vu La 1oi n'2024/1 3 du 23 d6cembre 2024 portant 1oi des finances de la r6publique du Cameroun pour rexercice 2025 ;

Vu . La 1oi n'2002y003 du 19 avH1 2002 portant Code G6n6ral des Imp6ts I

Vu La 1oi n ' 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant rorganisation et les modalit6s de rexercice de la profession d'lng6nieur du Genie civil ;

Vu Le d6cret n'2001/048 du 23 f6vrier 2001 portant organisation et fonctionnement de I'Agence de Regulation des Marches Publics, modifi6

et comp16t6 par le d6cret 2012y076 du 08 mars 2012 ;

VU Le D6cret n'2003/651/PM du16 avril 2003 $xant les modalit6s d'application du regime fiscal et douanier des Marches Publica;

Vu . Le d6cret 201 8/366 du 20 juan 2018 portant code des Marches Publics et ses textes d'application I

Vu Le d6cret n'2012/076 du 08 mars 2012 modiHant et comp16tant certaines dispositions du D6cret N'2001/048du 23 f6vrier 2001 portant

creation, organisation et fonctionnement de I'Agence de Regulation des Marches Publics ;

Vu I'Arr6t6 N'0001 5/AMINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant 1'61ection du Madre de la Ville et des Adjoints au Madre de la Ville a rissLie

du scrutin Municipal du 09 F6vri6r 2020 darts la Communaut6 Urbaine de Garoua, D6partement de la B6nou6, Region du Nord ;

Vu rarr6t6 n ' 093/CAB/PM du 05 Novembre 2002 fixant les montants de la caution de Soumission et les frais d'ac093/CAB/PM du 05 Novembre 2002 fixant les montants de la caution de Soumission et les frais d'achat des DAO I

Vu rarr6t6 n ' 143/CAB/PM du 29 ao0t 2007 mettant en vigueur les DTAO pour la Passation des marches

Vu rarr6t6 n ' 022/CAB/PM du 02 f6vrier 201 1 flxant les modalit6s de recrutement des Consultants Individuels I

Vu rarr6t6 n ' 005/NMINMAP/SG/DAJ du 20 mars 2013 portant creation des Commissions Internes de Passation des Marches auprds de

certaines Collectivit6s Territoriales D6centralis6es I

:Vu L'arr6t6 num6ro 033/CAB/PM du 13 f6vrier 2007 flxant les dispositions du cartier des clauses administratives g6n6rales applicables aux

Marches Publics de travaux I

Vu la decision n ' 000325/CAB/MINMAP du 10'juillet 2023 portant designation des Presidents des Commissions Interned de Passation des

Marches Publics auprds des certaines Communaut6s Urbaines ;

Vu la Decision N ' 022/DM/SG/CIPM/2023 Modifiant et comp16tant la composition des membres de la commission interne de passation des

marches auprds de la Communaut6 Urbaine de Garoua du 14/07/2023 1
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Vu La Circulaire N'00908/MINTP/ DR datant de 1997 du Ministdre des travaux publics portant Publication des directives pour la prise en

compte des impacts sociaux environnemental darts rentretien des Routes I

Vu La Circulaire N'00001/P尺/MINMAP/CAB du 25 Avril 2022 relativ巳i rapplication du code des marches publics

Vu La Circulaire N ' 00013995/C/MINFI du 31 d6cembre 2024, portant Instructions relatives a I'Ex6cutian des Lois de Finances. au Suivi

et au Contr61e de I'Execution du Budget de t'stat et des Autres Entit6s Publiques pour I'Exercise 2025 1

Vu La Circulaire n'002/CAB/PM du 31 Janvier 201 1 relative a rarn61ioratlon de la performance du syst6me des Marches Publics I

Vu La circulaire N'001/CAB/PR du 19 juan 2012 relative a la passation et au contr61e de rex6cution des marches publics

Vu Les textes r6gissant les corps de m6tiers des prestations objet du present March6.

Vu Les textes g6n6raux sur la protection de renvir6nnementet notamment la 1oi.cadre n'96/12 du 05Ao0t 1996 relatives a la gestion de

renvironnement au Cameroun et ses textes subs6quents

Vu : 1yautres textes sp6cifiques au domaine concerns par le March6 (Code des marches, Recueil des Textes TQ...)

Vu Le recueil des normes d'architecture et d'ing6nierie applicables au Cameroun ;

Vu Le$ normes en vigueur;

Vu D'autres textes sp6cifiques a rex6cution des marches des travaux de Genie Civil et 61ectrique

Consid6rant le Dossier d'Appel d'Offres national ouvert N ' J6 /AONO/CUG/CIPM/BEC/2025 DU .21/04/2025.pour les travaux

d'am6nagement d'un espace vert et r6alisation d'un forage 61ectrique avec son r6seau d'arrosage au rond-point carrefour 8 de la ville de

Garoua en prdc6dure d'urgence.

Considerant la lettre N'1 8/2 M/CUG portant proposmon d'attribution.

nlicIDz:

Article ler : Le 1ot N'2 du Dossier d'Appel d'0ffres national ouvert N ' J6. /AONO/CUG/CIPM/BEC/2025 DU

.21/04/2025.pour les travaux d'am6nagement d'un espace vert et F6alisation d'un forage 61ectrique avec son r6seau d'arrosage

au rand-point carrefour 8 de la ville de Garoua, en procedure d'urgence est pour compte de la date de signature de la

pr6sente decision d6clar4 infructueux. L'unique soumissionnaire enrqlstr6e est 61imin6e pour rabsence de la caution de

soumission.

Article 3 : La pr6sente Decision sera enregistr6e et publi6e partout oii besoin seM. /-

Ga''ua le 0 9 JUIN 2

Le Madre de la ville

AMPLIATIONS:

.目力MINM八P/NO尺口

-.八尺劻尸/NO尺口；

. PDT-CIPM CUG ;

-SOUMISSIONNAIRES

.AFFICHAGE;

-巳日尺ONO尺CHl丫ES
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COMMUNIQUE N ' ..$sX CU
G/SG/DUM/2025 PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION RENDANT INFRUCTUEUX LE

\ ' : '- .

LOT N'2 DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N ' .16 /AONO/CUG/CIPM/BEC/2025 DU

.21/04/2025.POUR LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN ESPACE VERT ET REALISATION D'UN FORAGE

ELECTRIQUE AVEC SON RESEAU D'ARROSAGE AU ROND POINT CARREFOUR 8 DE LA VILLE DE GAROUA

EN PROCEDURE D'URGENCE.
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LE MAIRE DE LA VILLE DE GAROUA, AUTORITE CONTRACTANTE,

COMMUNIQUE

Le 1ot N'2 du Dossier d'Appel d'Often national ouvert N ' .16. /AONO/CUG/C1PM/BEC/2025 du

.21/04/2025.pour les travaux d'am6nagement d'un espace vert et r6alisation d'un forage 61ectrique avec son r6seau

d'arrosage au road-point carrefour 8 de la ville de Garou% en procedure d'urgence est d6clar6 in丘uctueux. L'unique

soumissionnaire enregistr6e est 61imin6e pour rabsence de la caution de soumission. -

Le present communique sera public partout ot1 besoin sera. A

Garoua, le 0 9 JUIN 2025
Le Madre de la ville

大半卬1,伉TIONS :
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-CHRONO/ARCHIVES
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